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LA FDSEA 53/JA53

Mutualia Grand Ouest
en partenariat avec

vous propose

une

Complémentaire

Santé de groupe

Essentielle Intermédiaire Famille

Enfants
(au plus tard jusqu’à la fin de

l’année civile de leur 26ème anniversaire)
22,92 € 28,38 € 32,34 €

Adulte jusqu’à 40 ans 27,05 € 29,66 € 33,92 €
Adulte à partir de 41 ans 43,98 € 48,17 € 55,62 €

TARIFS 2026
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TARIFS TTC AGRI MENSUELS 2026

Essentielle Intermédiaire Famille
Enfants

(au plus tard jusqu’à la fin de
l’année civile de leur 26ème anniversaire)

24,43 € 30,24 € 34,47 €

Adulte jusqu’à 40 ans 28,83 € 31,61 € 36,15 €
Adulte à partir de 41 ans 46,87 € 51,34 € 59,28 €

TARIFS TTC NON AGRI MENSUELS 2026
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Information relative aux frais de gestion et d’acquisition en vigueur à la date de signature de la demande d’adhésion  :

Le ratio, exprimé en pourcentage , entre le montant des prestations versées par la Mutuelle  pour le remboursement et l’indemnisation 

des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident et le montant des cotisations  hors taxes afférentes à ces 

garanties au titre de l’ensemble de son portefeuille d’affaires directes, brutes de réassurance. 

Prestations sur cotisations : 78,07 %

Le ratio, exprimé en pourcentage,  entre le montant total des frais de gestion de la Mutuelle  au titre de ces mêmes garanties et le 

montant des cotisations hors taxes afférentes, ainsi que la composition de ces frais de gestion.

Frais de gestion : 19,55 %

Ces frais de gestion recouvrent l’ensemble des sommes engagées pour concevoir les contrats, les commercialiser (dont le réseau 

commercial, le marketing, les commissions des intermédiaires), les souscrire (dont l’encaissement des cotisations, la gestion des 

résiliations, le suivi comptable et juridique) et les gérer (dont le remboursement, la gestion du tiers payant, l’information client, 

l’assistance, les services, les prestations complémentaires), c’est à dire accomplir toutes les tâches incombant à la Mutuelle  dans le 

respect des garanties contractuelles.


